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(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité) 
 

 

RÈGLEMENT (CE) N° 852/2004 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 29 avril 2004 

 
 

relatif à l'hygiène des denrées alimentaires 

 

 

 

 
Article 4 

 
 

Exigences générales et spécifiques d'hygiène 

 
 

1. Les exploitants du secteur alimentaire effectuant une production primaire et les opérations 

connexes énumérées à l'annexe I se conforment aux règles générales d'hygiène contenues dans la 

partie A de l'annexe I et à toute exigence spécifique prévue par le règlement (CE) nº .../2004*. 

 
2. Les exploitants du secteur alimentaire opérant à n'importe quel stade de la chaîne de 

production, de la transformation et de la distribution de denrées alimentaires après ceux auxquels 

s'applique le paragraphe 1 se conforment aux règles générales d'hygiène figurant à l'annexe II et à 

toute exigence spécifique prévue par le règlement (CE) nº .../2004
*
. 

 

3. Les exploitants du secteur alimentaire prennent, le cas échéant, les mesures d'hygiène 

spécifiques suivantes: 

 
a) respect des critères microbiologiques applicables aux denrées alimentaires; 

 
b) procédures nécessaires pour atteindre les objectifs fixés afin que le présent règlement atteigne 

son but; 

 
c) respect des exigences en matière de contrôle de la température applicables aux denrées 

alimentaires; 

 
d) maintien de la chaîne du froid; 

 
e) prélèvement d'échantillons et analyses. 
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4. Les critères, exigences et objectifs visés au paragraphe 3 sont adoptés conformément à la 

procédure visée à l'article 14, paragraphe 2. 

 
Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse connexes sont établies conformément à la même 

procédure. 

 

 

5. Si le présent règlement, le règlement (CE) nº .../2004*et leurs mesures d'application ne 

précisent pas de méthodes d'échantillonnage ou d'analyse, les exploitants du secteur alimentaire 

peuvent utiliser des méthodes appropriées prévues dans d'autres réglementations communautaires 

ou nationales ou, en l'absence de telles méthodes, des méthodes d'analyse qui offrent des résultats 

équivalents à ceux obtenus à l'aide de la méthode de référence, s'ils sont validés conformément à 

des règles ou protocoles reconnus à l'échelle internationale. 

 
6. Les exploitants du secteur alimentaire peuvent utiliser les guides prévus aux articles 7, 8 et 9 

pour les aider à remplir les obligations qui leur incombent au titre du présent règlement. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
* 

Note pour le Journal officiel. Veuillez insérer le nº du règlement fixant les règles spécifiques 

d'hygiène applicables aux denrées alimentaires d'origine animale. 
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